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Avant-propos

Cette aide de mise en œuvre précise l’Ordonnance sur la garantie de l’approvisionnement en eau po-
table lors d’une pénurie grave (OAP)1. Elle sert de base aux acteurs impliqués pour planifier, anticiper 
et gérer les crises d’approvisionnement en eau potable.

La première partie décrit brièvement les normes et instruments recommandés pour la mise en œuvre 
de l’OAP. La seconde partie de l’aide propose un modèle de texte pour un cadre juridique cantonal, qui 
définit les responsabilités et les quantités minimales et encadre clairement les tâches des cantons, des 
communes, des distributeurs d’eau, des services de protection civile et des consommateurs concernés.

Cette aide de mise en œuvre vise à renforcer la sécurité d’approvisionnement en eau potable grâce à 
des normes harmonisées, des responsabilités clairement définies et des mécanismes de gestion de 
crise coordonnés, garantissant ainsi l’approvisionnement en eau potable de la population et de l’
économie suisses, même en cas de possible pénurie.

1 Ordonnance sur la garantie de l’approvisionnement en eau potable lors d’une pénurie grave (OAP), du 19 août 2020, RS 
531.32, Link

https://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/2020/666/fr
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Définitions, normes et instruments recommandés pour la 
mise en œuvre de l’Ordonnance sur la garantie de l’appro-
visionnement en eau potable lors d’une pénurie grave
La souveraineté en matière d'utilisation et d'approvisionnement en eau appartient aux cantons.2 L’ap-
provisionnement en eau lors d’une pénurie grave est réglé par l’OAP. Les cantons, les communes et 
les exploitants d’installations d’approvisionnement en eau (ci-après distributeurs d’eau) sont respon-
sables de mettre en œuvre cette ordonnance. L’OAP comporte volontairement des formulations géné-
rales, afin de permettre aux cantons de garder la flexibilité nécessaire pour tenir compte de leurs propres 
spécificités dans le cadre de l’exécution.

Les cantons ont ainsi la possibilité de définir eux-mêmes des détails importants et d’adapter la norme 
recommandée dans le présent document. Cela étant, il apparaît tout aussi utile que la mise en œuvre 
de l’OAP puisse s’appuyer sur un standard et des modalités d’exécution uniformes, dans l’optique 
de parvenir à la solution la plus efficace du point de vue de la sécurité de l’approvisionnement. 

Un groupe de travail composé de représentants de neuf cantons, de différents offices fédéraux, de 
distributeurs d’eau et d’associations professionnelles s’est donc donné pour mission d’établir un stan-
dard intégral, précis et cohérent, permettant une mise en œuvre efficace et économique de 
l’OAP.

Les grands axes du standard recommandé sont présentés brièvement ci-dessous, suivis d’une propo-
sition de modèle de base juridique cantonale, qui précise les définitions et les responsabilités des diffé-
rentes parties prenantes.

1.1 Garantir l’approvisionnement en eau et renforcer sa résilience
Pour un approvisionnement en eau potable aussi sûr que possible, l’aide à la mise en œuvre prévoit, 
en s’appuyant sur le «Guide des bonnes pratiques destiné aux distributeurs d’eau potable»3 et les 
«Grundlagen für die Wasserversorgung 2025»4 (en allemand seulement), les instruments suivants :

1. Bonnes pratiques
Les bonnes pratiques, qui font partie intégrante du devoir d’autocontrôle prescrit par la loi5, com-
prennent les systèmes de gestion de la qualité et des risques afin de garantir un approvisionnement 
en eau potable de qualité irréprochable et sûre du point de vue de l’hygiène alimentaire.

2. Plans généraux d’alimentation en eau (PGA)
Le plan général d’alimentation en eau est l’instrument de planification communal pour l’approvision-
nement public en eau, dont il vise à garantir au mieux la structure, l’organisation, le financement, ainsi 
que l’entretien et le développement à long terme (ressource d’appoint et mise en réseau intelligente 
incluses).

3. Inventaires numériques
Afin que les cantons disposent de bases de planification solides, l’OAP exige d’eux qu’ils réalisent et 
qu’ils tiennent à jour des inventaires et des cartes numériques des installations d’approvisionnement 
en eau et des ressources en eau exploitables.

4. Plans régionaux d’alimentation en eau
Le plan régional d’alimentation en eau détermine, pour une région donnée, la manière d’organiser au 
mieux le captage et la distribution d’eau, les captages (ressources) nécessaires, la construction éven-
tuelle d’interconnexions pour augmenter la sécurité de l’approvisionnement, ainsi que la manière de 
sécuriser et gérer au mieux les ressources. Idéalement, les mesures de construction qui en découlent 
sont fixées dans des plans directeurs cantonaux.

5. Plans d’utilisation des ressources en eau
Le plan d’utilisation des ressources en eau est un instrument central en vue d’une gestion durable 
des eaux. Par une gestion prévoyante à l’échelle régionale, cantonale ou intercantonale des res-
sources en eau et de leur utilisation, ce plan permet d’identifier suffisamment tôt les problèmes de 
qualité et les pénuries d’eau, et de désamorcer des conflits d’utilisation d’ordre quantitatif et qualitatif.

2 Cf.°art.°76 de la Constitution fédérale de la Confédération suisse (Cst.) du 18 avril 1999, RS 101, Link
3 Guide des bonnes pratiques destiné aux distributeurs d’eau potable, SVGW, 2022, Link 
4 Grundlagen für die Wasserversorgung 2025, BAFU, 2014, Link
5 Cf. art. 75 de l’ordonnance sur les denrées alimentaires et les objets usuels (ODAlOUs) du 16 décembre 2016, RS 817.02 
Link

https://www.blv.admin.ch/blv/fr/home/lebensmittel-und-ernaehrung/rechts-und-vollzugsgrundlagen/hilfsmittel-und-vollzugsgrundlagen/leitlinien-gute-verfahrenspraxis.html
https://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/1999/404/fr
https://www.blv.admin.ch/blv/fr/home/lebensmittel-und-ernaehrung/rechts-und-vollzugsgrundlagen/hilfsmittel-und-vollzugsgrundlagen/leitlinien-gute-verfahrenspraxis.html
https://www.bafu.admin.ch/de/publication?id=aUXQY1yRan44
https://www.bafu.admin.ch/de/publikationen/publikation/01763/index.html?lang=de
https://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/2017/63/fr
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1.2 Prévention et gestion des crises
Afin de prévenir les crises et de pouvoir faire face à des pannes prolongées et étendues de l'approvi-
sionnement en eau potable raccordé au réseau, l’aide à la mise en œuvre préconise les instruments 
suivants:

1. Régions OAP
Pour une prévention et une gestion de crise efficientes et efficaces, le canton désigne des ré-
gions OAP regroupant des communes en zones d’approvisionnement qui se prêtent à une mise en 
œuvre commune de l’OAP.

2. Plans et documentations régionaux prévus par l’OAP
Les préparatifs, les plans d’intervention, les coordonnées et autres mesures de prévention et de ges-
tions des crises sont répertoriés et mis à jour pour chacune des régions OAP dans les plans et docu-
mentations prévus par l’OAP. Les plans prévus par l’OAP comportent des bilans d’eau, une analyse 
des risques pesant sur l’approvisionnement en eau fondée sur des données concrètes ainsi que des 
mesures organisationnelles et techniques propres à réduire ces risques. Ils doivent être exercées 
régulièrement.

3. Points de distribution d’eau potable
Les points de distribution d’eau potable sont des lieux aménagés temporairement pour fournir à la 
population de l’eau potable en cas de crise. Les personnes se déplaçant elles-mêmes pour se ravi-
tailler, chaque quartier doit en principe être doté d’un point de distribution. Si les quantités distribuées 
doivent être aussi élevées que possible durant les premiers jours de crise, au moins 15 litres d’eau 
par personne et par jour doivent être distribués à partir du quatrième jour au plus tard. De son côté, 
la population est tenue de prévoir des provisions domestiques pour trois jours, à raison de 9 litres 
d’eau par personne (soit un pack de 6 x 1,5 l).

4. Point d’approvisionnement en eau de secours (« points de distribution en gros »)
Les points d’approvisionnement en eau de secours sont des points opérationnels, où l’adduction de 
l’eau est généralement assurée soit par voie gravitationnelle, soit par une alimentation électrique de 
secours (p. ex. captages d’eau potable spécialement équipés et intégrés à l’exploitation normale) et 
où les organes de protection de la population, les organisations de crise, les exploitants d’installations 
traitant les eaux usées et les consommateurs relevant d’une catégorie particulière peuvent venir se 
ravitailler avec des camions-citernes en cas de crise.

5. Dispositions à prendre par les consommateurs relevant d’une catégorie particulière
Les hôpitaux, les foyers et maisons de retraite, les prisons et les producteurs de denrées alimentaires, 
notamment, sont considérés comme des consommateurs particuliers. À ce titre, ils doivent se doter 
de planifications spécifiques et prendre leurs propres dispositions, sachant que dans la plupart des 
cas, les solutions à mettre en place peuvent être relativement simples.
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Résumé et vue d’ensemble des éléments clés

2. Proposition de modèle de base juridique cantonale

Pour atteindre les objectifs de l’OAP, il est nécessaire de disposer de bases et d’une préparation solides. 
Les responsabilités doivent également être clairement définies. L’expérience a en effet montré que des 
normes imprécises et une répartition floue des tâches entravent la prévention et la gestion des crises.

L’OAP est volontairement formulée en des termes généraux, afin de laisser aux cantons la marge de 
manœuvre nécessaire. Ces derniers peuvent ainsi préciser certaines notions dans des textes norma-
tifs cantonaux (loi, ordonnance ou directive). Le modèle d’acte présenté ci-après n’est qu’un exemple 
parmi d’autres de la forme que peut prendre une base juridique cantonale de mise en œuvre de l’OAP 
tenant compte des normes supérieures que sont la loi sur l’approvisionnement du pays (LAP)6 et les 
art. 76 (« Eaux ») et 102 (« Approvisionnement du pays ») de la Constitution. Bon nombre de cantons 
se sont déjà dotés d’une telle base juridique par le biais d’une loi sur l’approvisionnement en eau ou 
d’une loi sur l’utilisation de l’eau, raison pour laquelle le terme « loi » a été retenu dans le modèle pro-
posé.

Le modèle d’acte énonce les principes et les tâches définis par l’OAP et comporte en outre des préci-
sions et des tâches supplémentaires qui, parce qu’elles relèvent de la compétence des cantons, ne 
font pas l’objet de dispositions de droit fédéral (comme la mise en place d’instruments de planification 

6 Loi fédérale sur l’approvisionnement économique du pays (Loi sur l’approvisionnement du pays, LAP) du 17 juin 2016, RS 
531, Link

Si un dysfonctionnement de large portée affecte le ré-
seau d’eau potable, des points de distribution d’eau 
potable doivent être aménagés dans des lieux appro-
priés pour que la population puisse venir s’y ravitailler 
(en complément des provisions domestiques).

Ces points de distribution nécessitent une collabora-
tion étroite et bien rodée entre les organisations de 
crise et les distributeurs d’eau.

En situation d’urgence, les points d’approvisionne-
ment en eau de secours représentent la deuxième 
source principale d’approvisionnement en eau après 
l’eau en bouteille. Sorte de points régionaux de dis-
tribution en gros, elles permettent aux organisations 
d’intervention d’urgence et aux consommateurs rele-
vant d’une catégorie particulière de se ravitailler en 
eau potable au moyen de camions-citernes. 

Les points d’approvisionnement en eau de secours 
prennent idéalement la forme de captages d’eau po-
table opérationnels, intégrés au réseau de distribu-
tion. L’adduction d’eau y est assurée par voie gravita-
tionnelle ou par une alimentation électrique de se-
cours.

Les consommateurs relevant d’une catégorie par-
ticulière (hôpitaux, foyers et maisons de retraite, pri-
sons, producteurs de denrées alimentaires, etc.) 
doivent se doter de planifications spécifiques et 
prendre leurs propres dispositions. En cas de crise, 
leur approvisionnement est assuré par les moyens 
suivants :

- points d’approvisionnement en eau de se-
cours (les acteurs se déplacent pour se ravitailler)

- eau en bouteille (provisions domestiques et obli-
gation limitée de distribuer de l’eau incombant aux 
communes)

- points alternatifs d’approvisionnement en eau
- le cas échéant, points de distribution d’eau po-

table

Les instruments suivants sont fondamentaux pour un 
approvisionnement en eau potable résilient ainsi 
qu’une prévention et une gestion des crises effi-
caces :

- bonnes pratiques
- plans généraux d’alimentation en eau
- inventaires numériques
- plans régionaux d’alimentation en eau
- plans de gestion des ressources en eau
- régions OAP et plans prévus par l’OAP

https://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/2017/308/fr
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régionaux ou communaux, ou encore l’obligation de relever et de transmettre les données relatives au 
prélèvement d’eau).

I. Dispositions générales

Objet et champ d’appli-
cation

Art. 1
La présente loi fixe les mesures et les compétences pour garantir l’approvi-
sionnement public en eau potable dans le cadre d’une exploitation normale, en 
cas d’exploitation restreinte et lors d’une pénurie grave7. Elle vise :

a. à assurer une exploitation normale permettant un approvisionnement 
en eau potable de la qualité requise, avec une pression adéquate et 
en quantité suffisante, qui soit le plus résilient et le plus durable pos-
sible ;

b. à éviter toute restriction de l’exploitation ou pénurie grave ou à y remé-
dier rapidement afin qu’un approvisionnement suffisant en eau potable 
soit assuré en tout temps.

Définitions

Art. 2
1 On entend par eau potable l’eau qui, soit en l’état, soit après traitement, est 
destinée à la boisson, à la cuisson, à la préparation de denrées alimentaires 
ou au nettoyage d’objets usuels au sens de l’art. 5, let. a, de la loi fédérale du 
20 juin 20148 sur les denrées alimentaires.
2 Au sens de la présente loi, on entend par pénurie grave d’eau potable toute 
interruption à grande échelle et pendant plusieurs jours de l’approvisionnement 
public en eau potable lors de laquelle les responsables ne sont pas en mesure 
de rétablir l’exploitation normale à brève échéance par leurs propres moyens.
3 On entend par exploitation restreinte une situation caractérisée par une res-
triction considérable, d’ordre qualitatif ou quantitatif, du réseau d’approvision-
nement en eau potable qui permet néanmoins le dépassement des quantités 
minimales définies à l’art. 3, al. 2 (moyennant d’éventuelles charges, telles que 
des prescriptions imposant de porter l’eau à ébullition ou des restrictions d’utili-
sation).
4 Le plan prévu par l’OAP9 comprend l’établissement de bilans d’eau et la pré-
paration de mesures relevant de la construction, de l’exploitation et de l’organi-
sation qui visent à garantir l’approvisionnement en eau potable lors d’une pé-
nurie grave dans une région OAP donnée. Il s’agit d’un document classifié 
« confidentiel » et approuvé par le canton.
5 La documentation prévue par l’OAP10 est une documentation d’urgence clas-
sifiée « confidentiel » qui doit être actualisée périodiquement par les exploi-
tants d’installations d’approvisionnement en eau potable. Elle contient des 
plans d’intervention et des bases opérationnelles et organisationnelles pour re-
médier aux dysfonctionnements, régler la communication et encadrer le sou-
tien aux organisations de crise.
6 Une région OAP11 est une zone d’approvisionnement définie selon des cri-
tères organisationnels, hydrauliques, topographiques et d’aménagement du 
territoire, dans laquelle l’approvisionnement en eau potable est assuré de ma-
nière commune en cas de pénurie grave.

7 Cf. art. 1 OAP
8 RS 817.0
9 Cf. art. 7 OAP
10 Cf. art. 8 OAP
11 cf. art. 4, al. 3, OAP
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7 Sont considérés comme relevant d’une catégorie particulière les consomma­
teurs12 :

a. qui dépendent de l’eau potable, et

b. qui sont essentiels pour l’économie respectivement pour les moyens 
de subsistance de la population ou qui présentent des besoins d’ap-
provisionnement particuliers, comme les hôpitaux, les foyers et mai-
sons de retraite et les prisons.

8 Sont considérés comme des installations indispensables13 les captages d’eau 
souterraine ou superficielle, les installations de traitement, de pompage, de 
stockage et de transport d’un distributeur d’eau potable :

a. qui sont fondamentaux pour le système d’approvisionnement ;

b. qui sont d’importance régionale ou suprarégionale ou pour lesquels il 
n’existe pas de redondance ou d’alternative au niveau local ;

c. qui doivent être particulièrement fiables et qui, en cas de dommage, 
doivent être les premiers à être réparés et remis en service.

9 Les points d’approvisionnement en eau de secours14 font partie des installa-
tions indispensables ; il s’agit de points de distribution d’eau potable régionaux 
opérationnels où l’adduction d’eau est assurée par voie gravitationnelle ou par 
une alimentation électrique de secours et où les organes de protection de la 
population, les organisations de crise, les responsables d’installations traitant 
les eaux usées et les consommateurs relevant d’une catégorie particulière 
peuvent venir se ravitailler avec des camions-citernes en cas de pénurie grave.
10 Les points d’approvisionnement en eau alternatifs sont par exemple des 
puits ou sources privés gérés par les consommateurs relevant d’une catégorie 
particulière afin de pouvoir pallier temporairement un dysfonctionnement du ré-
seau public d’eau potable.
11 Les points de distribution d’eau potable sont des lieux aménagés et exploités 
à titre temporaire auprès desquels la population peut venir se ravitailler en eau 
potable en cas de pénurie grave.

Quantités minimales 
d’eau potable

Art. 3
1 Pendant les trois premiers jours d’une pénurie grave, autant d’eau potable 
que possible est distribuée à la population, laquelle doit par ailleurs détenir des 
provisions domestiques pour cette durée15.
2 À partir du quatrième jour de pénurie grave, les quantités minimales sui-
vantes doivent être distribuées :

a. pour les ménages privés et les lieux de travail, 15 litres par personne 
et par jour (soit au moins 4 litres pour la survie16 et environ 10 litres 
pour la couverture des autres besoins de base17),

b. pour les consommateurs relevant d’une catégorie particulière, les 
quantités journalières requises selon le plan prévu par l’OAP18.

12 Cf. art. 2, al. 1, let. b, OAP
13 Cf. art. 4, al. 2, OAP
14 Cf. art. 12, al. 2, let. a, OAP
15 Cf. art. 2, al. 1, let. a, OAP
16 Cf. art. 2, al. 1, let. b, OAP
17 Cf. art. 2, al. 2, OAP
18 Cf. art. 2, al. 1, let. b, OAP
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II. Tâches du canton

Tâches du canton

Art. 4
Les tâches suivantes incombent au canton :

a. la surveillance et la réglementation de l’approvisionnement en eau po-
table, en eau d’extinction et en eau d’usage, ainsi que l’exécution de 
l’ordonnance fédérale du 19 août 2020 sur la garantie de l’ap-
provisionnement en eau potable lors d’une pénurie grave 
(RS 531.32)19 ;

b. la sécurisation, la protection et la gestion des ressources en eau po-
table sur la base de plans de gestion des ressources en eau visant à 
assurer un approvisionnement en eau potable résilient et pérenne20 ;

c. l’établissement d’un inventaire et de cartes numériques classifiés 
« confidentiel » des installations d’approvisionnement en eau et des 
ressources en eau exploitables21 ;

d. la désignation des acteurs22, des zones d’approvisionnement (régions 
OAP)23 et des installations indispensables24 qui assurent l’approvision-
nement en eau potable en cas de pénurie grave ;

e. l’établissement de plans régionaux d’alimentation en eau, en collabo-
ration avec les communes et les exploitants d’installations d’approvi-
sionnement en eau potable ;

f. l’examen et l’approbation des plans généraux d’alimentation en eau et 
des plans régionaux prévus par l’OAP25 réalisés par les exploitants 
d’installations d’approvisionnement en eau potable et classifiés « confi-
dentiel » ;

g. la garantie des tâches liées à la protection de la population conformé-
ment au principe de subsidiarité26 ainsi que la mise à disposition du 
matériel de secours correspondant et, si nécessaire, de centres d’en-
tretien régionaux27 ;

h. le soutien, le conseil et la coordination des exploitants d’installations 
d’approvisionnement en eau potable et des organes de protection de 
la population28.

19 Cf. art. 3 et 14 OAP
20 Cf. art. 1, al. 1, let. a à c et art. 3, al. 1, OAP
21 Cf. art. 4, al. 1, 4 et 5, OAP
22 Cf. art. 4, al. 6, OAP
23 Cf. art. 4, al. 3, OAP
24 Cf. art. 4, al. 2, OAP
25 Cf. art. 7 OAP
26 Cf. art. 4, al. 6, OAP
27 Cf. art. 5 OAP
28 Cf. art. 4, al. 6, OAP
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III. Tâches des communes

Tâches des exploitants 
d’installations d’approvi-
sionnement en eau po-
table

Art. 5
Les tâches suivantes incombent aux exploitants d’installations d’approvision-
nement en eau potable dans la zone qu’ils sont chargés d’équiper et d’approvi-
sionner :

a. l’établissement et la révision périodique du plan général d’alimentation 
en eau, en tenant compte des plans régionaux d’alimentation en eau ;

b. l’établissement et la révision périodique du plan régional29 et de la do-
cumentation prévue par l’OAP30 visant à garantir l’approvisionnement 
en eau potable en cas de pénurie grave, avec la participation des or-
ganes de protection de la population et des exploitants d’installations 
d’approvisionnement en eau potable de la région OAP31 ;

c. la mise en œuvre des mesures relevant de la construction, de l’exploi-
tation et de l’organisation requises pour garantir une exploitation rési-
liente en temps normal ainsi que pour maîtriser les problèmes posés 
par une exploitation restreinte ou localement interrompue32, lesquelles 
comprennent notamment les bonnes pratiques et l’assurance-qualité33, 
un personnel qualifié34, une sécurisation et un entretien suffisants de 
l’infrastructure d’approvisionnement35, deux ressources en eau indé-
pendantes du point de vue hydrologique36, la mise en réseau37 et la 
collaboration38 à l’échelle régionale ainsi qu’une quantité suffisante de 
matériel de remplacement, de réparation et de secours39 ;

d. la mise en œuvre des mesures relevant de la construction, de l’exploi-
tation et de l’organisation requises pour soutenir l’approvisionnement 
en eau potable en cas de pénurie grave40, lesquelles comprennent no-
tamment une construction et une exploitation aussi résilientes que 
possible41 des installations indispensables, l’aménagement et, si né-
cessaire, l’exploitation d’un nombre suffisant de points d’approvision-
nement régionaux en eau de secours42, ainsi que la garantie de la 
qualité de l’eau potable distribuée43.

29 Cf. art. 7 OAP
30 Cf. art. 8 OAP
31 Cf. art. 6, al. 2, OAP
32 Cf. art. 6 OAP
33 Cf. art. 75, let. a, ch. 1 et 2, ODAlOUs
34 Cf. art. 10 OAP
35 Cf. art. 12, al. 2, let. b et c, OAP
36 Cf. art. 12, al. 2, let. c, OAP
37 Cf. art. 6 et 12, al. 2, let. a, c et d, OAP
38 Cf. art. 10 et 11 OAP
39 Cf. art. 11 OAP
40 Cf. art. 12 OAP
41 Cf. art. 12, al. 2, let. b, OAP
42 Cf. art. 12, al. 2, let. a, OAP
43 Cf. art. 9 OAP
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Tâches des organes de 
protection de la popula-
tion

Art. 6
Les tâches suivantes incombent aux organes de protection de la population 
dans le cadre de leurs attributions44 : 

a. l’établissement de plans d’urgence destinés à garantir l’approvisionne-
ment en eau potable en cas de pénurie grave, lesquels sont égale-
ment revus et exercés périodiquement, avec la participation des ex-
ploitants d’installations d’approvisionnement en eau potable et des or-
ganisations de crise concernés ;

b. la distribution d’eau potable à la population au moyen de points de dis-
tribution d’eau potable temporaires en cas de pénurie grave, ce qui im-
plique entre autres d’alerter et d’informer la population, de coordonner 
les exploitants d’installations d’approvisionnement en eau potable et 
les organisations de crise concernés, d’aménager et d’exploiter des 
points de distribution d’eau potable temporaires et des installations sa-
nitaires, de se doter du matériel de secours correspondant et de trans-
porter l’eau jusqu’aux points de distribution ainsi qu’auprès des 
consommateurs relevant d’une catégorie particulière, dans les quanti-
tés convenues avec ces derniers ;

c. le soutien des exploitants d’installations d’approvisionnement en eau 
potable en cas d’exploitation restreinte, pour autant que ceux-ci aient 
besoin d’une aide supplémentaire.

Tâches des respon-
sables d’installations trai-
tant les eaux usées

Art. 7
Les responsables d’installations publiques traitant les eaux usées veillent à ce 
que leurs installations ne compromettent pas l’approvisionnement en eau po-
table et l’assainissement, y compris en cas de pénurie grave45.

Tâches des administra-
tions communales

Art. 8
Les administrations communales recensent le nombre d’habitantes, d’emplois 
et de consommateurs/trices relevant d’une catégorie particulière sur leur terri-
toire communal46 et mettent ces données à disposition du canton, des exploi-
tants d’installations d’approvisionnement en eau potable et des organes de 
protection de la population.

IV. Tâches des détenteurs/trices de droits d’eau

Données relatives au 
prélèvement d’eau

Art. 9
Les détenteurs/trices de droits d’eau sont tenues de communiquer au canton 
leurs prélèvements d’eau dans la forme et à la fréquence requises.

44 Cf. art. 4, al. 6, OAP
45 Cf. art. 13 OAP
46 Cf. art. 2, al. 3, OAP
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V. Tâches des consommateurs relevant d’une catégorie particu-
lière

Approvisionnement de 
secours des consom-
mateurs relevant d’une 
catégorie particulière

Art. 10
Les consommateurs relevant d’une catégorie particulière47 doivent prendre 
eux-mêmes les dispositions nécessaires pour garantir leur approvisionnement 
en eau potable en cas de pénurie grave si :

a. ces dispositions sont proportionnées et raisonnablement exigibles, et 
que

b. l’approvisionnement de secours dispensé aux points de distribution 
d’eau potable ne suffit pas.

Remarque concernant l’approvisionnement en eaux d’extinction : en cas de dysfonctionnement du 
réseau d’approvisionnement en eau potable, les bornes hydrantes et les systèmes de sprinkler ne sont 
plus alimentés. Il est donc recommandé aux cantons de vérifier également les réglementations relatives 
aux dispositifs d’extinction indépendants du réseau dans le cadre de la mise en œuvre de l’OAP, et de 
les adapter si nécessaire. S’agissant de l’approvisionnement en eaux d’extinction, la norme recomman-
dée prévoit uniquement des prises d’eau de secours où les sapeurs-pompiers peuvent ravitailler leurs 
fourgons tonnes-pompes en cas de dysfonctionnement du réseau d’eau potable.

47 Cf. art. 2, al. 1, let. b, OAP


